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Ecarts de rémunérations dans les centres de vaccination
Question écrite n° 39305

Texte de la question

Mme Clémentine Autain attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les écarts de
rémunération entre les professionnels de santé dans le cadre de la campagne de vaccination. En déplacement
dans un centre de santé municipal, Mme la députée a appris que la rémunération des infirmières pouvait être
jusqu'à cinq fois inférieure à celle d'un médecin. Aussi, elle s'interroge sur les modalités de calcul des tarifs.
L'assurance maladie a instauré un système de vacation au tarif fixé à 420 euros pour une demi-journée pour les
médecins, et à 220 euros pour les infirmiers. Mme la députée souhaite savoir comment, dans certains centres,
l'écart peut se creuser bien d'avantage, pour varier d'après certains témoignages de 19 euros de l'heure à plus
de 100 euros. Elle souhaite également savoir ce qui justifierait de tels écarts entre les rémunérations, pour un
acte qui reste a priori identique selon le professionnel qui le réalise.
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